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COMMUNAUTE DE COMMUNES

DU VAL DE L'INDRE






Séance du 20 novembre 2003


N° 2003.11.A.3.
OBJET : 
CREATION D’UNE BASE NAUTIQUE COMMUNAUTAIRE

PLAN DE FINANCEMENT ET DEMANDES DE SUBVENTION
Le vingt novembre deux mille trois, à dix-neuf heures, les membres du bureau communautaire, légalement convoqués, se sont réunis en séance ordinaire à la Salle des Fêtes de Sorigny, sous la présidence de Monsieur PALAT.

Etaient présents :

· Commune d’Artannes-sur-Indre :
Mme GABILLAT

· Commune d’Esvres-sur-Indre : 
M. TURCO

· Commune de Monts : 
M. MAURICE

· Commune de Montbazon :
M. REVECHE

· Commune de Saint-Branchs : 
M. BALANGER

· Commune de Sorigny : 
M. PALAT

· Commune de Truyes : 
M. GAUTHIER

· Commune de Veigné :
M.THALINEAU

Vu la délibération du conseil communautaire n°2003.03.A.3.1. en date du 05 mars 2003 portant avis favorable à la reconnaissance de l’intérêt communautaire de l’opération de création d’une base et d’un stade nautiques à Veigné ;
Considérant qu’une majorité qualifiée de conseils municipaux des communes membres de la communauté de communes s’est prononcée favorablement à la reconnaissance de l’intérêt communautaire de l’opération de création d’une base et d’un stade nautiques à Veigné ;

Vu la délibération du conseil communautaire n°2003.11.A.1. en date du 20 novembre 2003 approuvant l’Avant Projet Définitif et fixant le coût prévisionnel définitif des travaux ;

Vu la délibération du conseil communautaire en date du 19 décembre 2001 portant délégation au bureau du pouvoir d’autoriser les demandes de subventions au profit de la communauté et d’approuver les plans de financement correspondants en conformité avec les autorisations budgétaires ;
Considérant que la Communauté de Communes du Val de l’Indre se substitue à la commune de Veigné dans les démarches entreprises pour le financement de l’opération de création d’une base nautique et notamment dans les demandes de subvention initiées auprès du Conseil Général d’Indre et Loire et du Conseil Régional du Centre ;
Après en avoir délibéré, le bureau a décidé à l’unanimité :

· D’approuver le plan de financement prévisionnel de l’opération de création d’une base nautique communautaire à Veigné tel que figurant en annexe à la présente décision.
· De solliciter :
· auprès du Conseil Général d’Indre et Loire une subvention de 286 304 €.

· auprès du Conseil Régional du Centre une subvention de 160 000 €.

Pour extrait conforme

Le Président,

Pierre PALAT
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